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Heure de jour ou de nuit pour le salaire

Par pupuce59, le 19/11/2014 à 14:33

je travaille de 5 heures du matin a 10 heures pour une boite de nettoyage mon employeur me
dit que de 5 heures du matin a 6 heures du matin c est en heure de jour mais certains me
dise que c est en heure de nuit je voudrais savoir

Par P.M., le 19/11/2014 à 15:28

Bonjour tout d'abord,
Il conviendrait de consulter la Convention Collective applicable et si c'est celle-ci, l'art. 6-3 de 
la Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés...
Il semble donc que vous ne puissiez pas être considérée comme travaillmeur régulier de nuit...
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